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a) conditions de recrutement par voie de promotion interne au verso du présent feuillet. Les recrutements par cette voie sont limités à 1 pour 3 recrutements par d’autres voies 

b) les conditions requises doivent être remplies au plus tard au 31 décembre de l’année du tableau d’avancement 
c) la condition requise doit être remplie au plus tard au 1er janvier de l’année du tableau d’avancement 

d) au  

 

 

Conditions d’avancement (b) : 

6 ans de services effectifs dans le grade (activité 

ou détachement dans un autre corps, cadre 

d’emplois ou emploi de catégorie A) et au moins 

1 an d’ancienneté dans le 5ème échelon de la classe 

normale 

Conditions d’avancement : 

Avoir atteint le 5ème échelon (c) 

Conditions d’avancement : 

1 an et demi dans le 4ème échelon du grade 

d’ingénieur (b) 

 

Conditions d’avancement : 

12 ans de services effectifs 

accomplis dans le cadre 

d’emplois en position d’activité 

ou de 

détachement hors du  

cadre d’emplois des 

 ingénieurs (b) 

+ 

examen professionnel 

 (CNFPT) 

 

CADRE D’EMPLOIS DES INGENIEURS TERRITORIAUX (catégorie A) 
Statut particulier : décret n° 90-126 du 9 février 1990 modifié 

Les missions des ingénieurs sont décrites aux articles 2 à 5 du statut particulier (pour y accéder, cliquez ici) 

 
 

RECRUTEMENT : 
 

Concours sur épreuves (CNFPT) 

Ou  

Avancement de grade 

 

Ingénieur en chef de classe 

exceptionnelle 

Ingénieur en chef  

de classe normale 

 

Ingénieur principal 

 

Ingénieur 

        1       2      3      4      5      6      7          

IB     750   830  901  966  1015 HEA HEB   

IM    619   680  734  783  821     -       - 
 
MINI 1a6m  1a6m 2ans 2ans 2a6m 3ans      - 

MAXI  2ans   2ans 2a6m 2a6m3ans 3a6m     - 

RECRUTEMENT : 
 

Concours sur épreuves (CDG) par 

spécialités 

Ou 

Promotion interne (CDG) (a) 

Voir tableau ci-après. 

        1      2      3      4      5      6      7      8      9     10     
IB     450  513  562  612  655  701  772  852  901  966  

IM    395  441  476  514  546  582  635  696  734  783   

 
MINI  1an   1an  1a6m 1a6m  2ans 2ans  2ans  2a6m  3ans   - 

MAXI  1an  1a6m 2a6m 2ans 2a6m 2a6m 3ans  3a6m 3a6m  - 

        1      2      3      4      5      6      7      8      9          

IB     541  593  641  701  759  811  864  916  966  

IM    460  500  536  582  626  665  706  746  783    
 
MINI  1a6m2a3m2a6m2a6m2a6m 2a9m 2a9m3a9m   -  

MAXI  2ans 2a9m 3ans  3ans 3ans  3a3m 3a3m4a3m   - 

        1      2      3      4      5      6      7      8      9     10     

IB     379  430  458  492  540  588  621  668  710  750  

IM    349  380  401  425  459  496  521  557  589  619   
 
MINI  1an  2ans  2a6m 2a6m 2a6m3ans  3ans  3ans  3ans   - 

MAXI  1an  2a6m  3ans 3a6m 3a6m3a6m 3a6m3a6m 4ans   - 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000166678&fastPos=1&fastReqId=2044358977&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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PROMOTION INTERNE POUR L’ACCES AU GRADE D’INGENIEUR (a) 

 
 

 

 

 

Conditions : 

 

 

  8 ans de services effectifs dans 

un cadre d’emplois technique de 

catégorie B. 

Conditions : 

 

 

 diriger, seul de leur grade, depuis au 

moins 2 ans, la totalité des services 

techniques des communes ou des EPCI 

de moins de 20 000 habitants dans 

lesquelles il n’existe pas d’ingénieur ou 

d’ingénieur principal. 

Conditions : 

 

 

 au moins 8 ans de services 

effectifs en qualité de technicien 

principal de 2
ème

 ou de 1
ère

 classe.  

Liste d’aptitude après examen professionnel 

(CDG) Liste d’aptitude après avis de la CAP 

Techniciens territoriaux  

(cadre d’emplois) 
Techniciens principaux  

de 1
ère

 classe 


